
les carrés d'art

cahier des charges



Présentation et contexte du projet
 Proposer des carrés en bois de 50*50 cm comme support artistique qui seront installés
sur les murs du jardin extérieur de l’Atelier de la Poissonnerie.
 Les artistes devront travailler selon le thème « L’Atelier de la poissonnerie » :
 Sur le lieu de l’Usine en mettant en œuvre les locaux et le site
 Sur l’atelier de la poissonnerie en utilisant les logos, ce qui se rapporte
au champ lexical maritime
 Sur le matériel artistique et notion qui se rapporte à l’art

L’Atelier de la Poissonnerie se réserve le droit de refuser une œuvre si celle-ci :

 Semble être choquante ou dangereuse. En effet, l’Atelier de la Poissonnerie accueille
un large public et notamment des enfants.
 L’Atelier de la Poissonnerie décline toute responsabilité en cas de dégradation
météorologique.
 Un concours sera organisé pour que le public vote pour son œuvre préférée afin d’élire
l’artiste qui a le plus enthousiasmé. Un podium sera alors mis en place après le
dépouillement.

Objectif
 Permettre à tout type d’artiste, qu’il soit confirmé ou amateur d’exposer et de montrer
sa pratique artistique
 Permettre à l’un des artistes d’exposer à l’Atelier de la poissonnerie en 2025 ou de
faire une collaboration merch avec l’Atelier de la Poissonnerie.

Conditions particulières de réalisation
 Carré en bois de 50*50 cm
 Deux tasseaux horizontaux seront installés à l’arrière du carré d’art
 Deux trous seront faits sur chaque tasseau afin d’être accroché au mur


